
Décisions du conseil communal 
 
Séance du 9 octobre 2006 
 
- Plans de gestion des forêts communales: 
 
Les plans de gestion des forêts communales pour l’exercice 2007, présentés par les préposés-forestiers Guy Gilson et Jean-
Marie Klein, ont été approuvés: 
 
dépenses: 
* exploitation des forêts:    310.265 €; 
* environnement:       47.060 €; 
* mesures éducatives, récréatives et touristiques:   54.475 €; 
 
recettes: 
* exploitation des forêts:    312.425 €; 
* environnement:       13.375 €; 
* mesures éducatives, récréatives et touristiques:     5.000 €; 
 
- Urbanisme: 
 
a) Approbation provisoire du projet d'aménagement particulier sis à Mersch au lieudit "rue des Champs" présenté par planet + 
sc: Morcellement d'un terrain en 2 lots pour l'aménagement de 2 maisons jumelées; Avis du 30 août 2006 du Ministre de 
l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire qui demande de représenter comme espace vert privé la surface restante des 2 
parcelles se trouvant en dehors de la surface constructible; Avis favorable de la commission des bâtisses; 
 
b) Approbation de la convention relative au projet d'aménagement particulier au lieudit "rue de Septfontaines" à Reckange, 
présenté par les consorts Loser, Kraus et Zwick; Convention conclue entre le collège des bourgmestre et échevins et les 
lotisseurs concernant les modalités d'exécution du projet d'aménagement particulier, approuvé par le Ministre de l'Intérieur et 
de l'Aménagement du Territoire le 12.12.2005; 
 
- Réaménagement de l'ancienne salle de musique à Mersch: 
 
a) Approbation d'un devis supplémentaire au montant de 43.479,03 € TTC; 
 
b) Inscription d'un crédit supplémentaire de 38.105 € au budget de 2006 sous l'article 4/0125/2123/002; 
 
c) Approbation du décompte des travaux: 
total des devis: 138.105 €  total des dépenses: 138.105 €; 
 
- Mise en état de la Brasserie "Beim alen Tuurm" à Mersch suite à un sinistre: 
 
a) Approbation du devis des travaux de rénovation au montant de 232.990 € TTC (devis établi par le service technique 
communal, en collaboration avec l'expert d'assurance); 
 
b) Inscription d'un crédit de 232.990 € au budget de 2006 sous l’article 4/0125/2123/011 «Mise en état de la Brasserie "Beim 
alen Tuurm"» et d'un crédit de 115.000 € au budget de 2006 sous l’article 1/0125/1493/001 «Remboursement dégâts "Beim 
alen Tuurm"»; 
 
- Finances communales 
 
Approbation des comptes administratif et de gestion de l'exercice 2004: 
 
 Compte administratif Compte de gestion 
Boni du compte de 2003 5.294.098,74 5.294.098,74 
Recettes ordinaires    16.242.384,07 16.242.384,07 
Recettes extraordinaires 1.034.071,04 1.034.071,04 
Total des recettes 22.570.553,85 22.570.553,85 
   
Dépenses ordinaires 12.367.885,54 12.367.885,54 



Dépenses extraordinaires 6.906.424,17 6.906.424,17 
Total des dépenses 19.274.309,71 19.274.309,71 
   
Boni 3.296.244,14 3.296.244,14 
 
- Allocation d'une prime de vie chère aux personnes à revenu faible: 
 
Les détails sont publiés dans un avis séparé; 
 
- Contrats et conventions: 
 
a) Avenant au contrat de louage de service à durée déterminée avec la dame Sauer-Koster Lydie, chargée de cours dans 
l'éducation préscolaire, augmentant la tâche hebdomadaire de 12 à 14 leçons; 
b) Des contrats à durée déterminée avec le personnel remplaçant des écoles; 
 
- Déménagement du service technique: 
 
A la demande de la fraction Déi Gréng, le collège échevinal informe: 
* que le déménagement du service technique dans l'annexe du château est prévu pour fin novembre 2006. A ce moment les 
travaux au bâtiment seront terminés et il reste à exécuter le réaménagement des alentours; 
* que les postes nécessaires ont été créés en 2005/ il reste à engager un expéditionnaire technique/ branche du génie civil 
suivant les résultats de l'examen d'admissibilité, fixé au 7.11.2006; 
* que les transformations et réaménagements à prévoir dans le château sont en cours de planification; 
* qu'une mise en place d'un guichet unique n'est pas prévue comme tous les services sont regroupés sur un même site; 
* que le devis est respecté sauf les alentours non prévus au devis initial; 
 
 


